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À la suite de la première Convention 2012-2017, il a été décidé 
de poursuivre la démarche dans la deuxième Convention 2018-
2022 afin d’associer durablement les Maîtres d’Ouvrage dans la 
prévention lors des chantiers de Travaux Publics.



La finalité de la Charte est de partager l’intérêt de mener des 
expérimentations afin de faire émerger les aspects positifs à la 
mise en place de mesures de prévention lors :

 des travaux sous circulation et protection des riverains ;
 des travaux de fouilles en tranchée ;
 de la mise à disposition d’équipements sanitaires.

L’ensemble est formalisé par la signature de la charte.





Ce document permet au Maître d’Ouvrage de prendre des 
décisions pour répondre à la CHARTE « Chantier franchement 
sûr ».
Le Maître d’œuvre et le Coordonnateur SPS apporteront leurs 
connaissances pour aider à l’utilisation de ce document.







Le soin apporté à minimiser la gêne occasionnée par les travaux et à 
bien informer le public témoigne de votre souci vis-à-vis des usagers 
qui en sauront gré en acceptant mieux les inconvénients et en 
adaptant leur comportement.
Le MOA s’appuiera sur des questions prédéfinies établies dans cette 
fiche. Ces questions permettent de gérer et de résoudre les 
différentes problématiques pour la réalisation des travaux sous 
circulation sur les chantiers ciblés par la Charte « Chantier 
franchement sûr ».



La mise en œuvre de la prévention sur le chantier doit être 
prévue dès la conception de tout ouvrage et précisée dans les 
pièces écrites du marché. 
Le MOA s’appuiera sur des questions prédéfinies établies dans 
cette fiche. Ces questions permettent de gérer et de 
résoudre les différentes problématiques des fouilles en tranchée 
sur les chantiers ciblés par la Charte « Chantier franchement sûr ».



La mise à disposition de locaux (sanitaires, vestiaires, 
réfectoires, etc.) ainsi que la distribution d’eau et 
d’électricité contribuent non seulement à l’amélioration des 
conditions de travail et d’hygiène des salariés mais 
aussi à la qualité de l’ouvrage et à l’amélioration de l’image de 
l’opération et de son environnement.



Pour faciliter la mise à disposition de locaux d’hygiène, nous 
proposons un exemple de convention Moa – Entreprise.





Ces indicateurs sont cités à titre d’exemple et seront à finaliser 
avec le Maître d’Ouvrage à la suite de la signature de la charte.










